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1. PRESENTATION SOMMAIRE DE CADERCO RTF EN REPUBLIQUE 
DEMOCRATIQUE DU CONGO RDC 

Le CADERCO RTF est une organisation non gouvernementale locale de droit Congolais 
œuvrant au nord Kivu et sud Kivu à L’Est de la RDC depuis 2000 dans 4 thématiques femme, 
enfant et conflits, PAIX, une association sans but lucratif de coopération au développement 
pour le service de la femme, de l’enfant et de la paix. 

Le CADERCO dans sa démarche, il coopère avec le gouvernement congolais, les organismes 
du système de nations unies, les ONGI et Nationales et les communautés dans la dignité et 
dans une solidarité. 

Cette organisation travaille au bénéfice de la femme et de l’enfant dans les milieux ruraux 
avec comme mission principale de promouvoir les droits des groupes les plus vulnérables de 
la société. Dans ses interventions CADERCO appui les efforts des communautés paysannes 
dans l’amélioration de standing de vie, faciliter les femmes et leurs dépendants l’accès aux 
services sociaux de base, aux respects de leurs droits les plus fondamentaux de la société, à 
une justice équitable et garantir leurs droits. 

2. MOTIVATION 

Vu le manque d’un programme cohérent susceptible d’améliorer les conditions de vie 
économiques, sociale et culturel de groupes vulnérables entre autre les femmes et leurs 
dépendants ainsi que de mécanisme stratégique de protection et de défense de droits de 
groupes vulnérables entre autre les femmes, les handicapés et les enfants filles et garçons 
vulnérables et surtout dans les zones et communautés rurales pourtant affectées par les 
conflits armés et de violences, nous acteurs sociaux, technicien en développement et juristes 
soucieux de contribuer à la décrispation de la crise socioculturel économique, politique et de 
la promotion de la dignité de la femme dans les zones affectés, se sont mis ensemble en vue 
de mettre en place un cadre susceptible d’aider les femmes paysannes, leurs familles ainsi 
que leurs communautés dans la lutte pour l’amélioration de conditions socio 
économique,(leurs moyens de subsistance) et de la participation de femmes paysannes dans 
la prise de décision au niveau des institutions, entreprises, dans les familles et dans leurs 
communautés d’accueils. 

3. OBJECTIFS PRINCIPAL DU CADERCO 

L’ONG CADERCO à pour objectifs principaux : 

 Promouvoir la population/communautés sur le plan économique, social, mental, 
culturel sanitaire et de la promotion de droits humains. 

 Lutter contre les stratifications sociales dans le cadre de la lutte contre le tribalisme, 
régionalisme, l’oisiveté et de la non violence. 



 

4. MISSION DU CADERCO EN RDC 

Le CADERCO a pour principales missions de promouvoir les droits de groupes les plus 
vulnérables de la société entre autre les droits de femmes, filles et enfants vulnérables, 
personnes vivant avec handicapes et de l’amélioration de leur environnement protecteur au 
sein de leurs communautés respectives. 

5. VISION GLOBALE DU CADERCO RDC 

La vision du CADERCO est de Créer des sociétés plus meilleurs, équitables et plus prospères 
pour les enfants, les femmes et leurs dépendants ainsi que les groupes/communautés 
minoritaires vivants en milieu rural en vue de la construction d’un monde meilleur. 

DOMAINE D’INTERVENTION DU CADERCO RDC 

L’ONG CADERCO intervient dans 2 domaines à savoir : 

 La protection de groupes vulnérables qui regroupe les enfants vulnérables, les 
enfants victimes de conflits, les femmes veuves, les femmes violées et autres 
femmes vulnérables de la communauté. 

 La réconciliation et relèvement communautaire qui regroupe les activités de 
la pacification, consolidation de la paix, réconciliation inter ethnique, la participation 
de la femme dans la consolidation de la paix, le renforcement de mécanismes de 
survie des ménages vulnérables retournés et déplacés interne et de la gestion et 
transformation de conflits. 

6. PROGRAMME DU CADERCO 

Le CADERCO organise à son sein 2 programmes principaux à savoir : 

A. LA PROTECTION DE GROUPES VULNERABLES 

Ce programme de protection de groupes vulnérables à comme objectifs l’amélioration 
de l’environnement protecteur de la femme et de l’enfant. 

La protection de groupes vulnérables subdivisés en deux sous projet notamment la 
protection de l’enfance et le sous programme Femme et famille.  

B. LE PROGRAMME DE RECONCILIATION ET RELEVEMENT COMMUNAUTAIRE 

Le programme de réconciliation et relèvement communautaire à pour but : 

 Appuyer / Encourager les femmes, les communautés, les associations 
communautaires, les familles et les organisations de jeunes des œuvrés à créer des 
actions visant l’auto prise en charge économique pour une diminution structurelle de 
la pauvreté et de conditions de vie respectant la dignité humaine et d’une 
répartition plus équitable des richesses au sein des communautés pour les hommes, 
les femmes et les jeunes en vue d’une construction d’un monde meilleur. 

 Promouvoir les actions de résolutions pacifiques de conflits, de transformation de 
conflits et de la consolidation de la paix durable, tout en renforçant les 
communautés à résoudre leurs problèmes li ès à l’absence de la paix d’une façon 
pacifique avec les parties prenantes aux conflits 

Chaque programme est géré par un coordinateur des programmes/projet qui doit rendre 
compte à la Direction du CADERCO. 



 

7. BENEFICIAIRES DE PROJETS MENES PAR CADERCO 

Les bénéficiaires des activités du CADERCO sont les organisations locales 
communautaires des femmes, œuvrant dans la consolidation de la paix, la lutte contre la 
pauvreté à l’égard de la femme et des violences, les associations féminines de femmes 
marginalisées, les femmes victimes de violences sexuelles et autres atrocités de guerre, 
les enfants associés aux forces et groupes armés, les femmes déplacés et retournés et 
les organisations de droits de l’homme. 

8. ACTIVITES PRINCIPALES DU CADERCO ET PERSPECTIVE D’AVENIR 2010-2011 

Par rapport à la mission, objectifs et vision du CADERCO, nous organisons les activités 
suivantes : 

 Le renforcement du pouvoir d’action des femmes et leur plaine participation sur un 
pied d’égalité à tous le domaine de la vie sociale, y compris aux prises de décisions et 
leur accès au pouvoir sont de conditions aux essentielles à l’égalité du genre, aux 
développements et à la paix. 

 Lutter contre toute forme de violence faites aux femmes et de promouvoir les 
activités génératrices de revenu au bénéfice de la femme pour le respect de la dignité 
et les droits de la femme. 

 Faciliter les femmes paysannes l’accès à la justice c'est-à-dire comment les femmes 
peuvent concrètement revendiquer leurs droits dans toute circonstance en vue 
d’instaurer une justice équitable autant pour les femmes que pour les hommes. 

 Documenter, dénoncer et contester les cas de violations de droits humains entre 
autre les femmes et les enfants par les hommes politiques, groupes armés, structures 
et les pratiques discriminatoires( pratiques injustes) à l’endroit des femmes et des 
enfants en vue de susciter des changements de politiques et de société. 

 Appuyer les groupements d’associations syndicales et professionnelles à travers les 
activités d’accès aux services sociaux de base, développement socio économique 
durable et équitable aux seins des associations communautaires. 

 Mettre fin aux violences contre les femmes et les enfants à travers les actions de 
lobbying, de plaidoyer, de médiation, de dénonciation, de documentation et de 
réinsertion socio économique 

 Renforcer les communautés à résoudre les problèmes liés à l’absence de a paix d’une 
façon pacifique avec les parties prenantes aux conflits. 

 Vulgarisation de la loi foncière aux prés des autorités coutumières pour la prévention, 
gestion et résolution pacifique de conflits, l’éducation juridiques de la masse 
paysannes et promouvoir les libertés fondamentales. 

 Renforcer le dialogue communautaire, de réconciliation, des moyens de subsistances 
et de sensibilisation à travers le medias de proximité, les églises, les écoles, les 
hôpitaux et les structures locales de développement communautaire. 

 Vulgariser la convention relative aux droits de l’enfant et d’autres instruments 
juridiques nationaux et internationaux sur les droits de l’enfant et de la femme. 



 Désarmer, démobiliser et garantir la réinsertion économiques des enfants et ex 
combattants sortants de l’armée. 

 Plaider au prés des autorités et autres acteurs politiques et sociaux ainsi que les 
parties prenantes aux conflits pour la promotion et le respect de droits fondamentaux 
de la femme et les libertés fondamentales 

 Promouvoir les actions de résolutions pacifiques de conflits, de transformation de 
conflits et de la consolidation de la paix durable, tout en renforçant les communautés 
à résoudre leurs problèmes li ès à l’absence de la paix d’une façon pacifique avec les 
parties prenantes, 

 Sensibiliser et appuyer les communautés et les ex combattants sur la réduction des 
armes légères et petit calibres. 

 Promouvoir les activités paysannes sur le plan social, économique et culturel à travers 
les projets identifiés par les bénéficiaires eux-mêmes afin de répondre aux moyens de 
subsistance des groupes marginalisés comme les survivants de violences sexuelles, 
les enfants victimes de conflits armés et autre vulnérables de la communauté . 

 Renforcer les capacités des femmes sur la prise en de conscience de leurs droits par 
(exemple : la vulgarisation de la loi sur la violence sexuelle, le code de la famille des 
instruments juridiques de lutte contre les violences sexuelles faites aux femmes. 

 Renforcer la prise en charge intégrale et intégrée des femmes victimes de violences 
sexuelles en assurant leur réinsertion socio – économique durable à travers de micro 
– projet générateurs de revenus et de l’accompagnement psycho social au sein de 
leurs communautés ou à travers les structures d’accueilles . 

 Appuyer et promouvoir les droits de filles et femmes travailleuse domestiques et leurs 
dotés des cadre idéal pour exercer et influencer leurs décisions sur les droits 
constamment violées dans les familles, les communautés et institution. 

 Défendre les droits de personnes vivants avec Handicapes et les personnes Vivant le 
VIH SIDA et assurer leur réintégration dans la vie socio économique et 
communautaire. 

9. BAILLEURS DE FONDS TRADITIONNELS 

PNUD RDC, OXFAM CANADA, Amnesty International. 


